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ÉDITO 

 

 
 

Mesdames, Messieurs, 

Chers habitants de la communauté de communes Arnon Boischaut Cher, 

 

 

J’ai le plaisir de vous transmettre ce rapport d’activités de l’année 2022 et en profite pour 
remercier les équipes de la communauté de communes qui ont donné les meilleures d’elles-
mêmes pour répondre aux attentes du territoire. 
 
Nos projets de territoire mettent en évidence nos points forts et aussi nos faiblesses pour y 
apporter des réponses adaptées et s’engager avec force dans son développement. 
 
Trop souvent considéré invisible aux yeux de la population, la communauté de communes 

Arnon Boischaut Cher répond au quotidien à ses missions de services publics au service du 

territoire. 

 
Nous souhaitons nous inscrire fortement dans une politique ambitieuse et raisonnée, 
mobilisant les acteurs du territoire au service de ses habitants afin d’accroître son attractivité.  
 
Le projet de construction d’un espace multi-accueil intercommunal répond à l’évolution 
démographique et à notre volonté d’un développement optimisé d’un service aux familles. 
 
Aujourd’hui, nous nous saisissons des enjeux de demain : face aux changements climatiques, 

les sécheresses et les pénuries nous obligent à agir sur la préservation de l’eau et pour ce 

faire, la réorganisation du fleurissement de notre territoire doit être prioritairement 

appréhendée par les élus de nos 18 communes. 

 
Plus que jamais, nous devons répondre présents avec proximité et dans l’intérêt de l’ensemble 
des habitants de la communauté de communes Arnon Boischaut Cher. 
 

Construisons ensemble notre avenir à travers les projets de territoire, chers concitoyens, dans 

une démarche commune de solidarité résiliente. 

 

 

DOMINIQUE BURLAUD 

Président de la communauté de communes Arnon Boischaut Cher 
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TERRITOIRE 
ARNON BOISCHAUT CHER 

 

 
Créée par arrêté préfectoral du 21 décembre 2010, la Communauté de Communes Arnon 

Boischaut Cher dont le siège se situe 2 rue Brune à Châteauneuf sur Cher (18190) est 

composée depuis 2019 de 18 communes situées dans le département du Cher. 

 

 

 

Situation au 01/01/2019 
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Quelques chiffres 
 

 

 

 

 

 
 

18  
communes 

8 843  
habitants 

(population DGF 2022) 

380 km2 

 

 

 

 

 

12  
stations de traitement 

des eaux usées 

 

80,60 Km  
de voies 

intercommunales  

6 accueils périscolaires 
292 familles pour les 
enfants de 3-11 ans 

1 club ados 11-17 ans 
1 halte-garderie itinérante 
sur 3 communes 0-6 ans 

Liste des communes de l’intercommunalité 

Nom Code 
Insee 

Population DGF* 2022 

Châteauneuf-sur-Cher (siège) 18058 1 559 

La Celle-Condé 18043 227 

Chambon 18046 190 

Chavannes 18063 173 

Corquoy 18073 242 

Crézançay-sur-Cher 18078 71 

Lapan 18122 229 

Levet 18126 1 433 

Lignières 18127 1 556 

Montlouis 18152 119 

Saint-Baudel 18199 304 

Saint-Loup-des-Chaumes 18221 313 

Saint-Symphorien 18236 155 

Serruelles 18250 70 

Uzay-le-Venon 18268 439 

Vallenay  18270 784 

Venesmes 18273 883 

Villecelin  18283 96 

*population DGF (Total population INSEE + Résidence secondaire) 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Ch%C3%A2teauneuf-sur-Cher
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/Ch%C3%A2teauneuf-sur-Cher/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
http://fr.wikipedia.org/wiki/La_Celle-Cond%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/La_Celle-Cond%C3%A9/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chambon_%28Cher%29
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/Chambon_%28Cher%29/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chavannes_%28Cher%29
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/Chavannes_%28Cher%29/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Corquoy
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/Corquoy/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cr%C3%A9zan%C3%A7ay-sur-Cher
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/Cr%C3%A9zan%C3%A7ay-sur-Cher/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Lapan
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/Lapan/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Levet_%28Cher%29
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/Levet_%28Cher%29/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ligni%C3%A8res_%28Cher%29
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/Ligni%C3%A8res_%28Cher%29/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Montlouis
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/Montlouis/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Baudel
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/Saint-Baudel/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Loup-des-Chaumes
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/Saint-Loup-des-Chaumes/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Symphorien_%28Cher%29
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/Saint-Symphorien_%28Cher%29/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Serruelles
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/Serruelles/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Uzay-le-Venon
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/Uzay-le-Venon/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vallenay
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/Vallenay/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Venesmes
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/Venesmes/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Villecelin
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le:Donn%C3%A9es/Villecelin/informations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
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LES COMPÉTENCES 
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  

 
 

La Communauté de Communes est composée de 18 communes avec trois pôles d’équilibres de 
territoire que sont Châteauneuf sur Cher, Levet et Lignières. 
Les compétences de la Communauté de Communes présentées ci-dessous, ont été mises en 
conformité avec les textes législatifs et règlementaires successifs. 

 

COMPÉTENCES OBLIGATOIRES 

• Aménagement de l’espace 

▪ pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire 

(entretien des sentiers de randonnées y compris la signalétique. 
compétence en matière d’établissement et d’exploitation 
d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques 
prévue au I de l’article L.1425-1 du CGCT, création et/ou gestion 
de structures d’accueil et d’hébergement propriété de la 
communauté de communes. 

▪ Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur. 

▪ Élaboration d’un Plan Local d’urbanisme, document 
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale. 

 

• Actions de développement économique et 
touristique 

▪ Création, aménagement, entretien et gestion des 
zones d’activités artisanales, commerciales, 
industrielles, tertiaires et touristiques, portuaire ou 
aéroportuaire. 

▪ Actions de développement économique dans les 
conditions prévues à l’article L. 4251-17. 

▪ Politique locale du commerce et soutien aux activités 
commerciales d’intérêt communautaire. 

▪ Promotion du tourisme, dont création des offices de 
tourisme selon l’article L. 134-1 du code du tourisme. 
 

• Gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations dans les conditions prévues à l’article 

L.211-7 du code de l’environnement  

• Création, aménagement, entretien et gestion 
des aires d’accueil des gens du voyage et des 
terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de 

l’article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative 
à l’accueil et l’habitat des gens du voyage. 

• Collecte et traitement des déchets des 
ménages et déchets assimilés 

• Assainissement des eaux usées, dans les 
conditions prévues à l’article L.2224-8 

 
 

COMPÉTENCES OPTIONNELLES 

• Protection et mise en valeur de l’environnement, 
le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux 
et soutien aux actions de maitrise de la demande d’énergie 
(Soutien et accompagnement au développement des énergies 
renouvelables sur le territoire intercommunal - Exploitation des 
énergies renouvelables sur les installations propriétés de la 
communauté de communes) 

• Création, aménagement et entretien de la voirie 
Modification de l’intérêt communautaire de cette 
compétence optionnelle par délibération 22-17 du 
23/03/2022 définit dans un règlement de voirie annexé à 
la délibération.  

• Action sociale d’intérêt communautaire 
Mise en place de structures pour la petite enfance, l’enfance, et la 
jeunesse - Organisation des activités périscolaires et des accueils 
collectifs de mineurs, à l’exclusion des Nouvelles Activités 
Périscolaires (NAP). 
 

COMPÉTENCES FACULATIVES 

• Culture  
▪ Participation au développement des pratiques 

culturelles intéressant l’ensemble du territoire. 

▪ Soutien et développement du projet artistique et 
culturel porté par l’association Les Bains Douches 
via une convention d’objectifs Scène de Musiques 
Actuelles. 

▪ Concours financiers aux associations culturelles du 
territoire proposant aux publics les plus larges et 
les plus variés une action culturelle de qualité. 
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INSTANCES DÉCISIONNELLES 
au 31 décembre 2022 

 

 

 
 

COMMUNES TITULAIRES CONSEIL COMMUNAUTAIRE SUPPLEANTS 

Chambon Maryse JACQUIN SALOMON Reine EININGER 

Châteauneuf sur 
Cher 

William PELLETIER/Marie Christine SOUPIZET/François GAMBADE/Florence 
PIERRE / 

Benoît RICHARD/Jean-Louis BEGASSAT 

 

Chavannes Guy MOREAU Martine GIBAULT 

Corquoy Dominique BURLAUD Amélie JOCHYMS 

Crézançay sur 
Cher 

Eric BAILLARD Céline MARTINAT 

La Celle Condé Daniel GAILLARD Michel BOYER 

Lapan Annie RADUGET Jérémie DUPIN 

Levet Bruno MARECHAL/Baptiste TALLAN/Agnès SZWIEC/Christian BILLOT/Léonie 
GARCIA/Nadine SENGEL 

 

Lignières Hervé MONJOIN/Michèle QUERE/Dominique CHAMPAGNE/Elodie JOUIN/ Annie 
DAUGER MALEPLATE 

 

Montlouis Isabelle RIBAUDEAU HUE Gérard FRANÇOIS 

Saint Baudel Fabienne PINCZON du SEL Sylvie DAGOIS 

St Loup des 
Chaumes 

Jean-Paul BELLOT Anne Marie PERON 

Saint Symphorien Micheline JOUNEAU Frédéric RIVIERE 

Serruelles Monique AUBAILLY Patrick GRAVELET 

Uzay le Venon Gilles DELFOLIE Philippe COUSIN 

Vallenay Marina DUPUY/Philippe ANDRIAU/Mireille CHARBY  

Venesmes  Gérard BEDOUILLAT/Sonia TOUZET/Nathalie MORVAN  

Villecelin Angélique WOZNIAK Joëlle LESUEUR 

Les différentes commissions sont consultables sur notre site internet 

ORGANIGRAMME                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
M. Dominique BURLAUD, 

Président  

Communauté de communes 
Arnon Boischaut Cher 

M. Baptiste TALLAN 
3ème Vice-Président 

(Développement économique, 
tourisme, mobilité, STRADDET) 

M. Guy MOREAU 
4ème Vice-Président 

(Gestion du Personnel, du 
matériel et du gite 

Colbert) 

 

Mme. Florence PIERRE 
5ème Vice-Présidente 

(Enfance Jeunesse / Contrat local 
de santé) 

 

   

M. François GAMBADE 
1ère Vice-Président 

(GEMAPI, voirie, réhabilitation 
bâtiment Colbert) 
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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
 

 

Numéro décision 
du président 

Date OBJETS 

22-01 16/02/2022 
Ouverture de crédits d’investissement avant le vote du budget primitif 
2022 - budget général  

22-02 16/02/2022 
Ouverture de crédits d’investissement avant le vote du budget primitif 
2022 - budget annexe de l’assainissement collectif en DSP  

22-03 16/02/2022 
Contrat d’assurances générales : lancement de la procédure de 
consultation de marché public 

22-04 16/02/2022 
Réalisation d’une étude diagnostique d’assainissement des eaux usées 
des communes de Châteauneuf-sur-Cher, Corquoy, Saint-Symphorien, 
Venesmes, Levet et Lignières 

22-05 16/02/2022 
Création d’un poste d’adjoint administratif de 2eme classe à temps 
complet 

22-05BIS 16/02/2022 
Création d’un poste d’adjoint administratif principal de 2eme classe à 
temps complet: annule et remplace la délibération n°22-05 

22-06 16/02/2022 
Création d'un poste d'adjoint d'animation à temps non complet  
(32/35ème) 

22-07 16/02/2022 
renouvellement de contrats d’accompagnement dans l’emploi (CAE) dans 
le cadre du parcours emploi compétences (pec) 

22-08 16/02/2022 
Création de postes pour l’accueil de loisirs été 2022 en contrats 
d’engagement éducatif (CEE) – détermination des forfaits / indemnités 

22-09 16/02/2022 Tarifs accueil de loisirs - été 2022 

22-10 16/02/2022 Tarifs séjours - été 2022 

22-11 16/02/2022 Tarifs du gite Colbert abc 2023  

22-12 16/02/2022 
Convention constitutive de partenariat – Destination Sud Berry : 
autorisation du président a la signature  

22-13 16/02/2022 Acquisition d’une balayeuse de voirie 

22-14 16/02/2022 
Site emploi territorial (set) – autorisation à la signature de la convention 
de formation à l’utilisation 

22-15 23/03/2022 
Désignation des délégués syndicaux au sein du syndicat intercommunal 
pour la réalisation d’aménagements hydrauliques (Sirah sur l’Arnon) en 
représentation substitution de la commune de la Celle-Condé 

22-16 23/03/2022 Créances éteintes (compte 6542) –budget annexe ordures ménagères 

22-17 23/03/2022 Modification de la définition de l’intérêt communautaire : compétence 
voirie et règlement de voirie 

22-18 23/03/2022 
Convention constitutive de partenariat – Destination Sud Berry : 
autorisation du président a la signature  
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Numéro décision 
du président 

Date OBJETS 

22-19 23/03/2022 
Projet d’aménagement du pole des services intercommunaux : multi-
accueil – administration générale – espaces numériques 

22-20 13/04/2022 Approbation du compte de gestion  2021 : budget ordures ménagères 

22-21 13/04/2022 
Approbation du compte de gestion  2021 : budget assainissement 
collectif en délégation de service public 

22-22 13/04/2022 Approbation du compte de gestion 2021 : budget général 

22-23 13/04/2022 Approbation du compte administratif 2021 : budget ordures ménagères 

22-24 13/04/2022 
Approbation du compte administratif 2021 : budget assainissement 
collectif DSP 

22-25 13/04/2022 Approbation du compte administratif 2021 : budget général 

22-26 13/04/2022 Affectation du résultat 2021 du budget annexe des ordures ménagères  

22-27 13/04/2022 
Versement d’une subvention d’équilibre du budget général au budget 
annexe des ordures ménagères 

22-28 13/04/2022 
Affectation du résultat 2021 du budget annexe « assainissement collectif 
en DSP » 

22-29 13/04/2022 Affectation du résultat 2021 du budget général 

22-30 13/04/2022 Vote des taux des taxes locales 

22-31 13/04/2022 
Vote du budget primitif 2022 des budgets annexes ordures ménagères, 
assainissement collectif en DSP et budget général 

22-32 13/04/2022 
Mobilité – définition d’un bassin de mobilité de territoire par la région 
centre val de Loire  

22-33 09/06/2022 
Désignation des délégués syndicaux au sein du syndicat intercommunal 
pour la réalisation d’aménagements hydrauliques (Sirah sur l’Arnon) en 
représentation substitution de la commune de Saint-Baudel 

22-34 09/06/2022 

Modification de la définition de l’intérêt communautaire pour la 
compétence optionnelle « création, aménagement et entretien de la 
voirie » règlement de voirie  - annule et remplace la délibération n°22-17 
du 23 mars 2022 

22-35 09/06/2022 Attribution du marché d’assurances générales 

22-35 BIS 09/06/2022 Attribution du marché d’assurances générales 

22-36 09/06/2022 
Budget DSP : souscription d’un emprunt – travaux de construction d’une 
nouvelle station d’épuration sur les communes de Châteauneuf sur Cher 
et Venesmes 

22-37 09/06/2022 
Approbation du règlement d’aide aux animations culturelles et aux 
projets culturels de territoire 

22-38 09/06/2022 Versement de subventions aux associations culturelles 

22-39 09/06/2022 Suppression d’un poste d’adjoint administratif principal de 2eme classe à 
temps non complet 

22-40 09/06/2022 Suppression d’un poste d’adjoint d’animation à temps non complet 

22-41 09/06/2022 
Création d’un poste d’adjoint administratif principal de 1ere classe à 
temps complet 
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Numéro décision 
du président 

Date OBJETS 

22-42 09/06/2022 
Création d’un poste de rédacteur principal de 2eme classe à temps 
complet 

22-43 09/06/2022 
Création d’un poste d’adjoint technique principal de 2eme classe à temps 
complet 

22-44 09/06/2022 
Création de postes d’adjoints d’animation à temps non complet en cdd 
pour accroissement temporaire d’activité 

22-45 09/06/2022 
Création d’un poste d’adjoint d’animation territorial à temps non complet 
(22/35e) a compter du 1er septembre 2022 

22-46 09/0/2022 
Tarifs 2022-2023 enfance jeunesse – périscolaire/mercredi/petites 
vacances 

22-47 09/06/2022 
Remboursement de séjour au gite Colbert abc pour motifs impérieux 
suite annulation partielle ou totale 

22-48 09/06/2022 
Taxe de séjour communautaire – actualisation des tarifs au 1er janvier 
2023 dans le cadre de la convention de coopération entre les offices de 
tourisme du Berry Saint Amandois 

22-49 09/06/2022 

Convention pour la mise en œuvre d’un partenariat économique entre la 
région centre val de Loire, les communautés de communes arnon 
Boischaut cher, Berry Grand Sud, Cœur de France et Dunois : 
approbation de l’avenant n°2 

22-50 09/06/2022 
Avis sur un projet de centrale agrivoltaïque au sol sur la commune de 
Lignières 

22-51 20/07/2022 
Rapport annuel d’activité sur le prix et la qualité du service public des 
déchets ménagers et assimiles du Smirtom du Saint Amandois – exercice 
2021 

22-52 20/07/2022 
Admission en non-valeur – budget principal pour ancien budget annexe 
assainissement régie et budget annexe des ordures ménagères 

22-53 20/07/2022 Provisions pour créances douteuses 

22-54 20/07/2022 
Attribution du marché de maitrise d’œuvre relative à la création d’un 
espace multi-accueil dans un bâtiment existant à Châteauneuf sur cher 

22-55 20/07/2022 Attribution de subventions aux associations culturelles 

22-56 20/07/2022 Création de deux postes d’adjoint technique territorial à temps complet  

22-57 20/07/2022 Création d’un poste d’adjoint d’animation à temps non complet 

22-58 28/09/2022 
Rapports annuels du délégataire du service public d’assainissement 
collectif 2021 

22-59 28/09/2022 
Adoption des rapports annuels sur le prix et la qualité du service public 
d’assainissement collectif en DSP 2021 
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Numéro décision 
du président 

Date OBJETS 

22-60 28/09/2022 
Décision modificative n°1 – budget annexe de l’assainissement collectif 
en DSP : ouverture de crédits 

22-61 28/09/2022 Budget général – souscription d’un emprunt - acquisition de la balayeuse 

22-62 28/09/2022 Acquisition d’un tracteur de type agricole 

22-63 28/09/2022 
Création d’un espace multi accueil intercommunal : demande de 
subvention auprès de la caf du cher 

22-64 28/09/2022 Consultation marche d’assurance statutaire du personnel intercommunal 

22-65 28/09/2022 
Complétude du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP)  

22-66 28/09/2022 
Avis sur un projet d’exploitation d’un parc éolien sur la commune de 
saint-germain-des-bois 

22-67 02/11/2022 
Modification en cours d'exécution n°1 du contrat de délégation par 
concession du service d'assainissement collectif de la communauté de 
communes 

22-68 02/11/2022 
Modification en cours d'exécution n°4 du contrat de délégation par 
concession du service d'assainissement collectif de la commune de Levet 

22-69 02/11/2022 Créances éteintes (compte 6542) –budget annexe ordures ménagères 

22-70 02/11/2022 
Transfert du contrat BL enfance Berger Levrault logiciel de gestion des 
services enfance jeunesse à Ségilog 

22-71 02/11/2022 
Renouvellement de la convention d'objectifs entre la communauté de 
communes et l'office de tourisme de Lignières en Berry 

22-72 02/11/2022 
Mise à disposition d'un agent fonctionnaire a l'office de tourisme de 
Lignières en Berry : autorisation au président à signer la convention de 
mise à disposition 

22-73 02/11/2022 
Mise à disposition d'un agent fonctionnaire a la commune de Châteauneuf 
sur cher : autorisation au président à signer la convention de mise à 
disposition 

22-74 02/11/2022 
Création d’un espace multi accueil intercommunal : demande de 

subvention auprès de l'État au titre de la DETR 2023 

22-75 02/11/2022 

Création d’un espace multi accueil intercommunal : demande de 
subvention auprès du conseil régional Centre Val de Loire dans le cadre 
du contrat régional de solidarité territoriale (CRST) du Pays Berry Saint 
Amandois 

22-76 02/11/2022 
Acquisition logiciel taxe de séjour dans le cadre de Destination Sud Berry 
- autorisation du président à signer le contrat à intervenir 

22-77 02/11/2022 
Avenant n°1 a la convention constitutive de partenariat pour la mise en 
œuvre des actions de la Destination Sud Berry et autorisation au 
président aux fins de signature 
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Numéro décision 
du président 

Date OBJETS 

22-78 02/11/2022 
Modification des statuts du syndicat mixte pour la réalisation 
d'aménagement hydraulique (SIRAH) sur l'Arnon 

22-79 02/11/2022 Motion relative au difficile contexte financier impactant les budgets locaux 

22-80 19/12/2022 
Étude diagnostique des systèmes d'assainissement de la communauté de 
communes - attribution du marche 

22-81 19/12/2022 
Étude diagnostique des systèmes d'assainissement de la communauté de 
communes - demande de subvention auprès du Conseil Départemental 
du Cher 

22-82 19/12/2022 

Modification en cours d'exécution n°2 - marché de travaux de 
construction d'une nouvelle station d'épuration sur les communes de 
Châteauneuf sur Cher et Venesmes et réhabilitation du réseau 
d'assainissement de la rd27 et de la rue du port - lot n°1 : réhabilitation  
du réseau d'assainissement de la RD27 et de la rue du port 

22-83 19/12/2022 Décision modificative n°1 – budget général - virement de crédits 

22-84 19/12/2022 
Décision modificative n°2 - budget annexe de l'assainissement collectif en 
DSP : ouverture et virements de crédits 

22-85 19/12/2022 Vote des tarifs de la surtaxe assainissement 2023 - budget DSP 

22-86 19/12/2022 

Affectation des charges de personnel - budget annexes assainissement 
DSP, ordures ménagères - modification du taux de participation  par 
agent du budget principal - annule et remplace la délibération n°18-93 
du 28 novembre 2018 

22-87 19/12/2022 
Admission en non-valeur – budget principal pour ancien budget annexe 
assainissement régie et enfance jeunesse 

22-88 19/12/2022 Provisions pour créances douteuses 

22-89 19/12/2022 
Renouvellement du contrat d'acquisition de logiciels et de prestations de 
services - gamme milord et autres - autorisation au président  aux fins de 
signature 

22-90 19/12/2022 

Complétude du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) - 
annule et remplace la délibération n°22-65 en date du 28 septembre 
2022 

22-91 19/12/2022 
Adhésion à la convention "prévoyance" proposée par le groupement des 
centres de gestions du cher, d'Eure-et-Loir, de l'Indre et du Loir-et-Cher 

22-92 19/12/2022 
Adhésion à la convention "santé" proposée par le groupement des 
centres de gestions du cher, d'Eure-et-Loir, de l'Indre et du Loir-et-Cher 

22-93 19/12/2022 Assurance statutaire - risque sante : attribution du marche 

22-94 19/12/2022 
Subvention de fonctionnement 2022-2023 Musique en Boischaut marche 
- autorisation au Président à signer la convention à intervenir 
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Numéro décision 
du président 

Date OBJETS 

22-95 19/12/2022 
Contrat de cession de la marque Destination Sud Berry - autorisation au 
président aux fins de signature 

22-96 19/12/2022 

Convention pour une mission d'assistance à maitrise d'ouvrage avec Cher 
Ingénierie des Territoires relative à la mise en place d'une délégation de 
service public pour le multi-accueil - autorisation au président aux fins de 
signature 

22-97 19/12/2022 
Convention annuelle d'objectifs relative au relais petite enfance avec 
l'association Arppe en Berry  

22-98 19/12/2022 
Convention annuelle d'objectifs relative à la halte-garderie itinérante 
"kangourêve" avec l'association Arppe en Berry - acepp18 

22-99 19/12/2022 
Déclaration préalable à l'édification des clôtures - annule et remplace la 
délibération n°19-90 du 11 décembre 2019 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉUNIONS 2022 
 

4 commissions MAPA 
2 commission des finances et administration générale 
4 commissions Enfance/jeunesse 
4 commissions personnel  
1 commission environnement services mutualisés 
2 commissions Travaux / Assainissement / matériel 
2 commissions développement économique – tourisme et 
mobilité 
2 commissions Culture et Communication 
2 commission de délégation de service public 

9 Conseils communautaires  

2 réunions de bureau 

3 conférences des maires 

 

R2 

3 réunions du bureau 
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REGISTRE  
DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT 

 

 

Le président peut prendre en vertu de la délégation de pouvoir accordée par délibération 20-87 du 
28/10/2020 des décisions et doit en rendre compte lors de chaque réunion du conseil communautaire. En 
2022, 13 décisions ont été prises. 
 

Numéro décision 
du président 

Date OBJETS 

2022-1 06/01/2022 
Investissement pour la réalisation du chaulage des boues liquides en silo 
de la station d'épuration de Vallenay 

2022-2 06/01/2022 
Investissement pour la réalisation du chaulage des boues liquides en silo 
de la station d'épuration de Levet 

2022-3 06/01/2022 
Investissement pour la réalisation du chaulage des boues liquides en silo 
de la station d'épuration de Châteauneuf-sur-Cher 

2022-4 06/01/2022 
Sécurisation de la désodorisation du silo à boues pour le traitement des 
boues liquides de la station d'épuration de Lignières 

2022-5 03/02/2022 
Contrôle des travaux de réhabilitation des réseaux d'assainissement 
gravitaire de la commune de Châteauneuf-sur-Cher de la Rue du Port et 
de la RD27 

2022-6 03/02/2022 
Réalisation d'un branchement d'alimentation en eau potable de la 
nouvelle station d'épuration de Châteauneuf-sur-Cher/Venesmes  

2022-7 08/03/2022 
Réalisation d'un branchement d'alimentation en eau potable du nouveau 
poste de relèvement rue du Port de Châteauneuf-sur-Cher 

2022-8 10/05/2022 
Acquisition d'un perforateur sans fil Makita SDS Plus pour le service 
mécanique de la communauté de communes 

2022-9 13/09/2022 
Acquisition de deux débroussailleuses HUSQVARNA pour les services 
techniques de la communauté de communes 

2022-10 19/10/2022 
Étude ENERGETIS Collectivité Bâtiment (ECB) sur un bâtiment existant 
relative à la création d’un espace Multi-Accueil 

2022-11 19/10/2022 
Étude ENERGETIS Collectivité Bâtiment (ECB) sur un bâtiment existant 
relative à la création d’un espace Administration Générale 

2022-12 20/10/2022 
Acquisition d’une faucheuse débroussailleuse à bras articulé KUHN pour 
les services techniques de la communauté de communes et aliénation de 
deux débroussailleuses ROUSSEAU et BOMFORD 

2022-13 20/10/2022 
Acquisition d'un broyeur d'accotement pour les services techniques de la 
communauté de communes et aliénation d'un broyeur KUHN 
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ORGANISATION  

Organigramme des services au 31/12/2022 
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EFFECTIF AGENTS ET ELUS AU 31/12/2022 Président (élu)

Vice-président (élus)

Apprenti

Contractuel
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0

20 000

40 000

60 000

80 000

100 000

120 000

140 000

Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc.

Coûts masse salariale - ANNEE 2022

Cotisations patronales en €

Rémunération brute en €

Masse salariale (Cotisations patronales + rénumération brute)
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Pyramide des âges au 31/12/2022 
 Effectifs physique par tranche d'âges pour tous les 

emplois

Hommes

Femmes

La gestion du 

personnel c’est… 

219 arrêtés 

Mouvements 2022 

Recrutements   

- 1 directeur des services 
techniques contractuel 

- 1 mécanicien contractuel 

- 1 recrutement par voie de 
mutation service 
administratif 

- 3 renouvellements de CDD 
au service enfance jeunesse 

- 3 CDD au service enfance 
jeunesse 

- 5 animateurs pour le centre 
de loisirs pendant la période 
estivale en contrat 
d’engagement éducatif,  

- 4 CDD pour remplacement 
d’agents absents 

6 départs (démission / retraite) 
2 avancements de grade 
3 nominations stagiaire  
1 titularisation 

 

Coûts du personnel 
1 462 522,76 € 

Avec revalorisation du point 
d’indice au 01/07/2022 

 

Absentéisme 
1 266,5 jours 

 

Répartis comme suit : 
843 jours pour maladie :  
 Maladie ordinaire (517 

jours) (-47 jours par 
rapport à 2021)  

 3 congés longue durée 
et/ou longue maladie 
(total de 502 jours) (2 en 
2021) (-148 jours par 
rapport à 2021),  

 1 congé longue maladie 
périodique (72 jours) 

 3 arrêts pour accident du 
travail (117 jours) (2 en 
2021 (-328 jours par 
rapport à 2021). 

 
Absence pour droit syndical 
(48,5 jours) 
 

Absence pour grève  
(7,5 jours) 
 

Absence non justifiée  
(2,5 jours) 
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ÉQUILIBRE FINANCIER 2022 
 
 

Les budgets de la Communauté de communes Arnon Boischaut Cher sont composés : 

- D’un budget principal qui comprend toutes les dépenses de fonctionnement et d’investissement de la 

collectivité 

- De deux budgets annexes qui enregistrent les autres dépenses liées aux services à la population qui 

par leur nature ne répondent pas aux mêmes règles comptables ou fiscales. Un budget annexe 

concerne la compétence de l’assainissement collectif géré en délégation de service public, l’autre 

budget est lié aux écritures comptables en rapport à la gestion des déchets ménagers, compétence 

transférée au SMIRTOM du SAINT AMANDOIS. 

 

LA FISCALITÉ 
 

 
DGF 2022 

Dotation globale de fonctionnement 

 

 
FNGIR  

(Fond Nationale de Garantie Individuelle des ressources) 
Fonds de compensation versé par l’Etat 

 
 

FPIC  
2022 
Fonds de péréquation  
des ressources intercommunales  
et communales 

1 163 304 € 
(1 726 122 € en 2021) 

 

2 818 € 79 278 € 

 

Prélèvement 
sur les produits des jeux 

Versement sur pari hippique 2021 

Fraction compensatoire de la TFPB et 
de la taxe d’habitation sur les 

résidences principales 
Fraction compensatoire de la CVAE 

21 976 € 5 157 €  734 991 € 
 

 

Pour chaque budget on distingue ce qui relève du fonctionnement (les opérations courantes nécessaire à la 

gestion quotidienne et ce qui dépend de l’investissement (les travaux d’équipement, de voirie… et le 

remboursement de la part du capital des emprunts en cours). 

DOTATION 
INTERCOMMUNALITE

156 302,00 €…

DOTATION DE COMPENSATION 
DES GROUPEMENTS DE 

COMMUNES
31 265,00 €

9%
FCTVA SUR 

INVESTISSEMENT
2%

PARTICIPATIONS AUTRES ORGANISME 
(CAF ET MSA)
35 335,78 €

10%

COMPENSATION 
DES PERTES DE 

BASES D'IMPO. A 
LA CET

24 309,00 €
7%

ETAT 
COMPENSATION 

AU TIRE DE LA CET 
(CVAE et CFE)
59 154,00 €…

ETAT COMPENSATION AU TITRE DES 
EXONERATION DES TAXES FONCIERES

48 837,00 €
13%

 

 

LES TAUX DES TAXES 

DIRECTES LOCALES  

Taxe sur le foncier 

bâti : 10.00 % 

Taxe sur le foncier non 
bâti : 18.71 % 

 
Cotisation foncière 

Entreprises :   9.48 % 
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LE BUDGET PRINCIPAL 2022 
 

FONCTIONNEMENT 2022 - RECETTES RÉALISÉES  3 731 608,00 € 

 
 

FONCTIONNEMENT 2022 - DÉPENSES RÉALISÉES   2 327 011,26 € 

 

973 584,75 €

129 311,87 €

7 505,69 €

103 513,81 €

817 087,00 €

1 288 199,55 €

330 893,78 €

80 066,37 € 1 440,00 €

002 - Résultat de fonctionnement reporté
(excédent ou déficit)

013- Atténuation de charges

042- Opération d'ordre de transfert entre
section

70-Produits des services, du domaine et
ventes diverses

73-Impôts et taxes

731- Fiscalité locale

74- dotations, subventions et
participations

75- Autres produits de gestion courante

77- Produits exceptionnels

360 286,00 €
15%

1 522 307,69 €
65%

22 784,00 €
1%

179 771,75 €
8%

221 839,33 €
10%

18 383,49 €
1%

1 639,00 €
0%

011- Charges à caractère général

012- Charges de personnel et frais
assimilés

014- Atténuation de produits

022- Dépenses imprévues
(Fonctionnement)

023- Virement à la section
d'investissement

042-Opération d'ordre de transfert entre
section

65- Autres charges de gestion courante

66- Charges financières

67- Charges exceptionnelles

68- Dotations aux amortissements et aux
provisions
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INVESTISSEMENT 2022 - RECETTES RÉALISEES  596 665,00 € 

 

 

INVESTISSEMENT 2022  - DÉPENSES RÉALISÉES  467 897,58 € 

 

391 667,65 €
66%

179 771,75 €
30%

7 925,60 €
1%

17 300,00 €
3%

001- Solde d'execution de la section
d'investissement reporté

021- Virement à la section de
fonctionnement

024- Produits de cessions

040- Opérations d'ordre de transfert entre
sections

10- Dotations, fonds divers et réserves
(FCTVA)

13- Subvention d'investissement

16- Emprunts et dettes assimilées

204- Subvention d'équipement versées

7 505,69 €
2%

124 615,60 €
27%

4 
956,00 

€
1%

263 139,04 €
56%

23 
036,55 €

5%

44 644,70 €
9% 001- Solde d'exécution de la section

d'investissement reporté

040- Opération d'ordre de transfert entre
section

13-Subvention d'investissement

16- Emprunts et dettes assimilées

20- Immobilisations incorporelles

204- Subventions d'équipements versées

21- Immobilisations corporelles

23- Immobilisation en cours
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LE BUDGET ANNEXE DSP - 2022 
 

FONCTIONNEMENT 2022 - RECETTES RÉALISÉES  425 505,18 € 

 
 

FONCTIONNEMENT 2022 - DÉPENSES RÉALISÉES   426 876,69 € 

 

 

106 691,00 €
25%

271 343,27 €
64%

47 470,91 €
11%

042- Opération d'ordre de transfert entre
section

70-Produits des services, du domaine et
ventes diverses

74- dotations, subventions et
participations

73 826,58 €
17%

29 727,00 €
7% 250,00 €

0%

297 217,47 €
70%

25 
396,85 €

6%

011- Charges à caractère général

012- Charges de personnel et frais
assimilés

014- Atténuation de produits

022- Dépenses imprévues
(Fonctionnement)

023- Virement à la section
d'investissement

042-Opération d'ordre de transfert entre
section

65- Autres charges de gestion courante

66- Charges financières

67- Charges exceptionnelles



 

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022       -  21  -      COMCOM ARNON BOISCHAUT CHER 

 

INVESTISSEMENT 2022 - RECETTES RÉALISÉES   1 419 881,76 € 

 

 

INVESTISSEMENT 2022 - DÉPENSES RÉALISÉES  1 377 365,85 € 

 

 

252 739,61 €
18%

297 217,47 €
21%

21 228,16 €
347 598,21 €

24%

500 000,00 €

1 098,31 €

001- Solde d'execution de la section
d'investissement reporté

040- Opérations d'ordre de transfert entre
sections

041-Opérations patrimoniales

13- Subvention d'investissement

16- Emprunts et dettes assimilées

23- Immobilisation en cours
remboursement

106 691,00 €
8%

21 228,16 €
1% 56 534,15 €

4%

1 192 411,64 €
87%

040- Opération d'ordre de transfert entre
section

041- Opérations patrimoniales

16- Emprunts et dettes assimilées

20- Immobilisations incorporelles

23- Immobilisation en cours
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LE BUDGET ANNEXE ORDURES MÉNAGÈRES – 2022 
 
Le conseil communautaire, par délibération du 5 juillet 2017, a décidé d’abandonner le régime dérogatoire 
concernant le financement des ordures ménagères, et de ne plus percevoir à compter du 1er janvier 2018, la 
redevance incitative en lieu et place du SMIRTOM du Saint-Amandois. 
 
Le budget annexe des ordures ménagères permet d’effectuer les écritures comptables de dépréciation de 
créances pour le recouvrement des créances prises en charge depuis plus de 2 ans (730 jours) non encore 
recouvrées et enregistrées sur un compte de créances douteuses et/ou contentieuses (3 637,89 € en 2022) 
et d’inscrire les créances éteintes (1 908,85 € en 2022) ou non valeurs (2 847,48 € en 2022). 
 

FONCTIONNEMENT 2022 - RECETTES RÉALISÉES  13 953,58 € 

 
 

FONCTIONNEMENT 2022 - DÉPENSES RÉALISÉES   8 060,72€ 

 

8 937,19 €
64%

1 016,39 €
7%

002 - Résultat de fonctionnement reporté
(excédent ou déficit)

77- Produits exceptionnels (Recouvrement
sur créance admise en non valeur

1 017,60 €
13%

5 945,72 €
74%

1 097,40 €
13%

012- Charges de personnel et frais assimilés

65- Autres charges de gestion courante
(Créances éteintes / Non valeurs)

67- Charges exceptionnelles (Titre annulés sur
exercice antérieur)
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L’ENFANCE ET LA JEUNESSE 
 
 

 
 

Budget du service enfance jeunesse 

 
 
 
 

 

 

LEVET -
Mercredi 9h - 13h ou 9h - 17h30

Katlyne ALABARBE - Jennifer 
GENEST- Caroline PATRIGEON 

VALLENAY
7h00-8h30 / 16h30-18h30

Lundi, mardi, jeudi, 
vendredi

Océane LABORDE

VENESMES
7h00-9h00 / 16h30-18h30

Lundi, mardi, jeudi, 
vendredi

Anne EL ZAKI (MAD)
Corinne MERLIN (MAD)

UZAY LE VENON
7h30-8h30 / 16h30-18h30

Lundi, mardi, jeudi, 
vendredi

Véronique BALLERAT

LEVET
7h00 -9h00 / 16h30-18h30

Lundi, mardi, jeudi, 
vendredi

Kalyne ALABARBE
Véronique BARBOUX 
(MAD)
Jennifer GENEST
Caroline PATRIGEON

CHATEAUNEUF
7h00-9h00 / 16h30-18h30

Lundi, mardi, jeudi, 
vendredi

Séverine FONTAINE
Ginette JOLIVET
Sylvie SZCZYRBA (MAD)

LIGNIERES
7h00-9h00 / 16h30-18h00

Lundi, mardi, jeudi, 
vendredi

Gilles DOWESKI (MAD)

ACCUEIL Multi-sites PERISCOLAIRE
Cassandra PAPILLON

ACCUEILS DE LOISIRS MERCREDIS

Coordinatrice Enfance Jeunesse
Mélanie MANGUÉ-MATHIOU

02 48 60 42 38

ACCUEILS DE LOISIRS VACANCES

PETITES VACANCES  
LEVET ou VENESMES

Personnel CDC - mise à disposition - stagiaires - saisonniers

SERVICE ENFANCE JEUNESSE CDC ABC
Vice-présidente  Florence PIERRE

Commission enfance jeunesse: Monique AUBAILLY, Dominique BURLAUD, Mireille CHARBY, Léonie GARCIA, Isabelle HUE, Céline MARTINAT, Hervé MONJOIN, 
Nathalie MORVAN, Nadine SENGEL

Partenariat
- Halte - Garderie 
Itinérante Kangourêve 
- Relais d'Assistants 
Maternels Parents 

Enfants

ARPPE en Berry

ACCUEILS PERISCOLAIRES

ACCUEIL Multi-sites EXTRASCOLAIRE 
Véronique BALLERAT

JEUNESSE
Martial DAIGNÉ

PETITE ENFANCE

06 88 17 48 48 06 12 10 06 19

LIGNIERES
Mercredi 9h-13h ou 9h-17h30

Gilles DOWESKI - Katy 
RENNANE

GRANDES VACANCES  
CHATEAUNEUF et/ou LEVET et/ou VENESMES
Personnel CDC - mise à disposition - stagiaires - saisonniers

VENESMES
Mercredi 9h-13h ou 9h-17h30

Séverine FONTAINE - Ginette JOLIVET 
- Océane LABORDE - Corinne MERLIN 
- Coralie PUENTE

02 48 23 22 75

06 11 55 15 40

Fonctionnement Dépenses
398 541,94 €

Fonctionnement 
Recettes

178 930,04 €

Investissement 
Dépenses
8 847,89 €

Investissement Recettes
15 227,83 €

 

LA CONVENTION 

TERRITORIALE GLOBALE (CTG) 

Le schéma de développement établi 

dans le cadre de la Convention 

Territoriale Globale (CTG) signée entre 

la CAF du Cher, la MSA Beauce Cœur de 

Loire , le Conseil Départemental du 

Cher et la CDC a été validée par le 

conseil communautaire en 2019 

jusqu’en 2022. Elle permet d’obtenir 

des subventions pour des projets 

auprès des partenaire en développant 

des objectifs à réaliser. Une évaluation 

a lieu une fois par an par le comité de 

pilotage. 

Les objectifs ont été fixé selon les 3 

enjeux suivants : 

Enjeu 1 : Conforter l’attractivité du 

territoire en faisant évoluer les services 

à destination des familles et des 

habitants en fonction des évolutions et 

des besoins 

Enjeu 2 : Renforcer l’accès aux droits 

sur le territoire (Rendre visible 

l’existant, identifier les structures et les 

ressources locales, favoriser la prise en 

compte des public en difficulté, 

prendre en compte les enjeux liés au 

développement du numérique. 

Enjeu 3 : Conforter la dynamique 

partenariale dans l’intérêt 

communautaire en s’appuyant sur les 

ressources et compétences des acteurs 

locaux. 
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LA PETITE ENFANCE 
 

Sur notre territoire, on compte 44 assistantes maternelles répertoriées (-2 par rapport à 2021), pour une 

capacité d’accueil théorique de 167 enfants. (Données recensées par l’ARPPE EN Berry (au 31/12/2022). 

Afin de répondre aux besoins des familles une convention a été signée entre l’ARPPE EN Berry et la 

Communauté de communes pour proposer les services suivants :  
 

HALTE-GARDERIE « KANGOUREVE » 
 

L’Association des Réseaux Parents, 

Professionnels, Enfants en Berry (ARPPE 

en Berry), est intervenue sur le territoire 

de la CDC ABC afin de mettre en place un 

service itinérant pour la petite enfance 

(0-6 ans) sur notre territoire. La halte-

garderie « Kangourêve » est un moyen de 

garde ponctuel mais aussi un lieu 

d’échange, et de rencontre pour les 

familles. Ce service permet aux enfants 

d’avoir un temps en collectivité, de se 

sociabiliser en dehors de 

l’environnement familial, et ainsi à 

pouvoir intégrer le système scolaire.  
 

Les enfants bénéficient d’un accueil ludique et adapté à leur âge. Les équipes ont accueilli les enfants les 

lundis à Vallenay et jeudis en alternance entre Châteauneuf/Vallenay/Chavannes (Venesmes salle en travaux). 

33 séances à Vallenay, 12 à Châteauneuf, 12 à Chavannes (durant travaux salle Venesmes) et 8 à Venesmes. 

23 enfants dont 15 nouvelles adhésions des services de la halte-garderie itinérante ont bénéficié sur les 

différents sites : 10 viennent sur les 3 sites, 5 sur 2 sites, 6 uniquement à Vallenay et 2 uniquement à 

Châteauneuf sur Cher.  La participation moyenne financière des familles est de 1,21€ par heure en 2022 

contre 0,93 € en 2021. (Moyenne Kangourêve tous secteurs confondus :1,04 €) 

RELAIS D’ASSISTANTS   MATERNELS PARENTS ENFANTS «LE RELAIS DES KANGOUS »       » 

Pour faire suite au diagnostic de territoire réalisé 

dans le cadre de la CTG, la Communauté de 

Communes Arnon Boischaut Cher a sollicité, début 

2019, l’ARPPE En Berry pour la mise en place d’un 

Relais d’Assistants Parents Enfants (RAMPE). 

Ateliers gratuits, ouverts aux parents et assistants 

maternels (pas d’inscription). 

Présence sur le territoire : Vendredi matin en 

alternance sur les communes de Lignières et 

Venesmes et 2 lundis matin par mois à Levet 

(58 matinées présences dont 11 matinées 

« mikado » prêt de jeu) 

Fréquentation sur les 3 sites : 79 enfants différents (+16 enfants par rapport à 2021) / 18 assistantes 
maternelles CDC + 1 hors territoire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER ABC / 
11 parents. 
Ce lieu a permis également à des rencontres administratives pour les assistantes maternelles et les parents 
(Contrat, mensualisation et une hausse des participations aux animations et aux démarches administratives 
pour le CCL.  
La Communauté de communes a contribué financièrement à l’association ARPPE EN BERRY pour la halte-
garderie itinérante (15 728 €) et pour le relais des Kangous (5 817 €). 
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Un portail famille en ligne pour faciliter les besoins des familles…  

https://portail.berger-levrault.fr/ComComArnonBoischautCher/accueil 

La communauté de communes Arnon Boischaut Cher met à 

disposition des familles un espace en ligne par le logiciel 

BL-enfance. Les familles depuis ce portail peuvent inscrire 

leurs enfants au périscolaire ou en centre de loisirs, modifier 

si besoin les informations d’état civil dans l’espace citoyen 

et régler leurs factures en ligne dans l’espace facturation. 

Le service enfance jeunesse gestionnaire de cet espace met 

à jour régulièrement les informations à disposition des 

familles. 

SECTEUR ENFANCE 3 -11 ANS 
 

Nombre d’enfants accueillis :  

▪ Périscolaire (6 sites): Levet 83 / Lignières 
44 / Châteauneuf 96 / Venesmes 26 / 
Vallenay 49 / Uzay 21 

▪ Mercredis (3 sites) : Levet 54 / Lignières 
19 (matinée ou journée de janvier à juillet 
2022, à compter du 1er sept 2022 : 
uniquement matinée)  / Venesmes 55 

▪ Petites vacances : Levet 78 / Venesmes 20 
/ Lignières 20 (nouveauté toussaint 2022) 

▪ Grande vacances 2022 : LEVET 55 enfants 
/ VENESMES 40 enfants  

337 familles ont bénéficié de nos services 

(+45 par rapport à 2022). Sur les 337 

familles, 51 habitent hors du territoire de la 

communauté de communes. 

Tous les sites sont gérés par la Communauté de communes Arnon Boischaut Cher (CDC ABC). Des conventions 

d’occupation de locaux communaux, ainsi que des mises à disposition de personnel, ont été contractées pour 

mutualiser au maximum toutes les structures du territoire. 

Protocole mis en place et organisation du service en 2022 prenant en compte les restrictions sanitaires  

• Ouvert toute l’année dans le respect du protocole sauf  

o Du 25 au 29 juillet 2022 à Levet (Fermeture en raison du COVID19) 

o Du 15 au 19 août 2022 
o Du 26 au 30 décembre 2022 

 

          

 

 

https://portail.berger-levrault.fr/ComComArnonBoischautCher/accueil
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Un projet intercommunal : Un multi-accueil au service des familles 

Après l’acquisition de l’ancien hospice COLBERT situé à proximité du Gîte COLBERT ABC à Châteauneuf sur 

Cher, le conseil communautaire, dans une perspective à court terme, et afin de répondre aux besoins des 

familles, a validé la création d’un multi-accueil intercommunal pouvant accueillir 18 enfants entre 10 mois 

et 6 ans. Afin de concrétiser ce projet de développement territorial, le gite COLBERT ABC sera réhabilité. 

Entrant dans une phase 1, cette réalisation s’inscrit dans le cadre de la convention territoriale globale. La 

mise en œuvre de ce projet, sous maîtrise d’œuvre du bureau d’études Atelier Carré d’Arche, sera suivie 

par la réalisation du pôle administratif de la communauté de communes dans une deuxième phase, puis 

d’un Espace Public Numérique (EPN) dans une troisième et dernière phase. Le conseil communautaire par 

délibération 22-19 du 23/03/2022 a validé les enveloppes financières prévisionnelles de travaux pour 

chacune des opérations et des demandes de subventions seront réalisées. 

Club ADOS  
 

 

Mis en place en janvier 2020, le club Ados propose des activités culturelles et sportives pour les jeunes 

entrant au collège jusqu’à 17 ans les mercredis après-midi à la salle de sport de Châteauneuf sur Cher 

et pendant les vacances scolaires. 

Vacances avril 2022 : 10 inscrits (7 en 2022) 

 

En juin 2022 :  
▪ 15/06 : VENESMES (une dizaine de jeunes) 
▪ 18/06 : VALLENAY (5 jeunes environ) 

 

En partenariat avec l’EVS de Levet, 2 animations « jeux vidéo» ont été proposées  
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Eté 2022 : Du 11 Juillet au 29 Juillet 2022 et du 22 août 
au 26 août 2022 
▪ 11, 12 et 13 Juillet : 13 jeunes 

▪ 18 au 22 Juillet  (séjour VIAS PLAGE) : 18 jeunes  

▪ 25 au 29 juillet : une moyenne de 11 jeunes par jour 

(13 inscrits) 

▪ 22 au 26 août : une moyenne de 5 jeunes par jour (6 

inscrits) 

Activités réalisées : 
Des tests aquatiques ont été réalisés aux bassins d’eaux vives 
de Châteauneuf afin de profiter d’activités de jet-ski et de 
bouées tractées lors du séjour à Vias. Des veillées sur le site 
ont été organisées (concert, jeux, …). La piscine et le city 
stade ont également été mis à disposition du groupe. 
D’autres activités hors séjour, telles que tennis, ateliers 
numériques, sortie à la base de loisirs de Sidiailles, foot-golf 
à Tronçais, l’eaux vives de Châteauneuf, atelier nature marais 
à Chavannes, Street Art City à Lurcy Levy, sports collectifs et 
paddle. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Vacances Toussaint 2022 : 8 jeunes inscrits - Atelier « court 
métrage » avec l’EVS de Levet du 24 au 28 octobre 2022. Une 
soirée ciné’ jeunes a eu lieu le 17 décembre 2022 à Levet pour 
présenter le travail des participants à l’atelier du court métrage.  
 

Vacances hiver 2022 : 11 jeunes ont participé aux différents 

ateliers. Atelier numérique avec EVS de Levet. 

De septembre à décembre 2022 : 17 jeunes adhérents au 

clubs ados. Créneaux sportifs tous les mercredis de 15h à 

17h à la salle de sport de Châteauneuf sur cher (Moyenne de 

12 jeunes) 

 

La Communauté de Communes, encourageant les personnes volontaires du territoire à obtenir le 
BAFA, a reconduit la formation BAFA pour la 8ème année. Trois inscrits ont suivi la formation. Cette 
formation a été organisée par la Ligue de L’enseignement de Bourges. 
La formation BAFA est financée à hauteur de 80% par la Communauté de Communauté ABC. 
La formation théorique initiale de 7 jours consécutifs a été organisée durant les vacances de 
printemps 2022. 
Durant les vacances d’été, les stagiaires ont suivi leur stage pratique au sein de la Communauté de 
Communes . Les stagiaires ont ensuite suivi le stage d’approfondissement de 6 jours durant les 
vacances d’automne. Chacun des participants a validé sa formation dans son intégralité. 
 

 

        

     

 

 

 

 

 



 

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022       -  28  -      COMCOM ARNON BOISCHAUT CHER 

 

TOURISME 

Bureau d’information touristique - Office de tourisme  

 

 

L’Office de Tourisme de Lignières-en-Berry est une association loi 1901 

qui s’est vue déléguer la compétence tourisme par la Communauté de 

Communes Arnon Boischaut Cher depuis le 1er janvier 2017.  

Une convention pluriannuelle d’objectifs a été signée pour 3 ans puis 

renouvelée en 2019 et en 2022 pour une prise d’effet au 1er janvier 

2023 pour une période de trois ans renouvelables expressément. L’aide 

financière annuelle est d’un montant de de 82 000 € dont 27 000 € 

corrélée à la mise à disposition d’un agent en tant que conseillère en 

séjour. 

 

L’antenne de l’Office de Tourisme, le Bureau d’Information Touristique, installé au sein du siège de la 
Communauté de Communes Arnon Boischaut Cher est ouvert en juillet et août. 

 
Cette année marque la touche finale aux 188 km de balisage de sentiers 
de randonnée sur le territoire de la Communauté de Communes 
(balisages jaune ou orange). Des fiches descriptives ont été conçues et 
sont téléchargeables sur lignieresenberry-tourisme.fr, visorando et 
Berryprovince. Une vraie diversité est proposée avec des circuits allant 
de 5 à 31 km dont certains peuvent se combiner pour des parcours 
plus longs. 
 
Des animations valorisant les chemins de randonnée ont ponctué la 
saison : pas à pas gourmand (ENS Marais de Chavannes), balade 
chantée et gourmande à Montlouis, des représentations théâtrales ont 
permis de mettre en lumière des lieux chargés d’histoire, des lieux 
insolites du territoire : théâtre de verdure à La Celle-Condé, salle de la 
lune au bois à Corquoy, Clos saint Martin à Vallenay .  
 
Enfin, chaque été, depuis plus de 15 ans, l’office de tourisme propose 
une visite théâtralisée de Lignières en collaboration avec de nombreux 
bénévoles que nous remercions. 
 
Votre Office œuvre pour la visibilité du territoire  en enregistrant 
l’ensemble des manifestations intracommunautaires que vous pourrez 
retrouver sur le site www.lignieresenberry-tourisme.fr. Ces données 
sont ensuite aspirées par d’autre sites nationaux et alimentent la lettre 
d’info hebdomadaire adressées sur demande. 
 

En collaboration avec Le Pôle du Cheval et de l’Âne, le stade d’eaux 
vives, le paintball et la mairie de Châteauneuf, l’office de tourisme a 
édité un flyer de réduction estival à 1000 exemplaires sur les 3 activités 
mentionnées ci-dessus. L’Office de Tourisme est également une vitrine 
des producteurs et du savoir-faire made in Berry avec son comptoir 

artisanal et gourmand ouvert toute l’année à Lignières.  
 
 
 

 

 

 
Office de Tourisme et comptoir 
artisanal et gourmand 
32 grande rue 18160 LIGNIERES 
Ouvert toute l’année 
 
 
 
Bureau d’Information touristique 
2 rue Brune  
18190 CHATEAUNEUF-SUR-CHER 
Ouvert en saison estivale 
www.lignieresenberry-tourisme.fr 

http://www.lignieresenberry-tourisme.fr/
http://www.lignieresenberry-tourisme.fr/
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Destination Sud Berry 
 

2022 a également annoncé le lancement de la toute nouvelle marque de 
destination à l’échelle du Pays Berry St Amandois sous la bannière 
Destination Sud Berry. Il s’agit d’une marque renforçant l’image du sud 
du département avec de nouveaux supports de communication (carte et 
guide).  
 

Le Conseil Départemental du Cher et l’Agence de développement du 

Tourisme et des Territoires, pour accompagner l’évolution des métiers du 

tourisme en pleine mutation, ont réfléchi à la mise en œuvre d’une 

stratégie touristique locale partagée dans laquelle l’Office de Tourisme 

joue un rôle majeur. Pour ce faire, l’organisation d’un partenariat entre 

les Offices de Tourisme Berry Grand Sud, Cœur de France, Lignières-en-

Berry délégataire de la communauté de communes Arnon Boischaut Cher 

et la communauté de communes Le Dunois a été privilégiée en vue de 

définir un plan d’actions sur trois ans en coordination avec la stratégie 

départementale de développement touristique, objectif acté par la 

signature d’une convention de coopération le 4 mars 2020 entre les 

parties suscitées. 

La définition de l’image passait avant tout par la création de l’identité visuelle commune aux quatre 

communautés de communes et offices de tourisme, en collaboration et en concertation avec les élus des 

quatre communautés de communes et les techniciens des offices de tourisme. La marque ayant été déposée 

par la communauté de communes Cœur de France auprès de l’Institut national de propriété industrielle (INPI)., 

elle en est donc propriétaire et la cède en copropriété aux autres communautés de communes partenaires par 

un contrat de cession (délibération 22-95 du 19/12/2022). 
 

Outre l’adoption d’un positionnement clair, lisible et attractif, d’une identité visuelle, avec un logo basé sur 

un triptyque qui traduit trois dimensions clés, l’humain, la centralité (à 3 heures de Paris, Nantes, Lyon) et la 

nature, et d’une stratégie ciblée, deux réalisations concrètes ont vu le jour : une carte et un guide touristique 

afin de promouvoir le sud du Cher et de communiquer autour de celui-ci. 

Une convention constitutive de partenariat « Destination Sud Berry- mise en œuvre des actions » a été 
élaborée et signé en 2022 afin de préciser les modalités de mise en œuvre et financière pour la réalisation 
des différentes actions choisies (21) par les quatre communautés de communes suivant un calendrier établi 

jusqu’en 2024, organisées en quatre thématiques baptisées « Tous ensemble, tous ! », « Tous des pros ! », 

« Les outils des pros ! » et « À la conquête ! ». La mise en commun des atouts touristiques du territoire 
(87 communes) et leur promotion doivent permettre aux touristes à séjourner plus longtemps. 
 

Le conseil communautaire a finalisé entre autres comme action, l’harmonisation de la taxe de séjour entre les 
quatre collectivités à compter du 01/01/2023 par délibération 22-48 du 09/06/2022. 
 

Une visibilité de notre territoire touristique sur l’autoroute A71  

La communauté de communes, a participé financièrement à l’implantation de 2 

panneaux d’animation pour promouvoir le Pôle du Cheval et de l'Âne sur la section 

d’autoroute A71 entre Bourges et Epineuil-le-Fleuriel par la société d’autoroute Paris 

Rhin Rhône (APRR) en partenariat avec le Conseil Départemental du Cher et la 

Commune de Lignières pour un montant de 12 000 € H.T. en conformité avec la 

convention de septembre 2022 concernant le thème « Lignières ». La signalisation 

touristique a été créée dans les années 1970 par le ministère des Transports pour 

rompre la monotonie de l’autoroute. Depuis lors les panneaux n’ont jamais été 

modifiés. En plus d’égayer la route, la signalisation offre des retombées touristiques 

aux territoires traversés. En effet sur autoroute, les repères géographiques sont 

tronqués. Les panneaux de signalisation d‘animation culturelle et touristique 

permettent aux automobilistes et aux passagers de se situer sur la carte de France. 

Pour les territoires, c’est l’occasion de promouvoir leurs particularismes et leurs sites 

d’intérêt majeurs. 
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GITE COLBERT ABC – 2022 
 

 

 

 
 
Contraint de s’adapter aux mesures sanitaires prises par le gouvernement (couvre-feu, déplacements inter-
régionaux pour motif impérieux, capacité d’accueil limité...) en 2021, le gîte d’étape et de séjour Colbert ABC 
a connu, en 2022, une reprise de son activité. Les réservations restent cependant inférieures à la jauge 
mimimum nécessaire pour un équilibre financier du site.  

 

Le conseil communautaire, par délibération 22-19 du 23/03/2022, a validé une réhabilitation de ce lieu avec 

un projet de création d’un espace Multi accueil intercommunal.  

En effet, dans le cadre des enjeux de la Convention Territoriale Globale (CTg), la CDC ABC veut poursuivre 
des actions pour développer l’offre d’accueil des enfants, répondre au mieux aux besoins spécifiques des 
familles en s’adaptant aux changements de contraintes des parents, accompagner celles-ci dans leur choix de 
mode de garde et continuer ainsi à promouvoir la qualité de l’accueil collectif. 
 

Dans cette perspective, une étude de besoins auprès des familles et corrélativement un diagnostic du territoire 

met en évidence la nécessité de créer un projet d’intérêt communautaire « ambitieux » répondant à une 

demande des administrés concernant leurs besoins en mode de garde collectif au sein d’une structure 

professionnalisée à travers la création d’un multi-accueil. 

 

Ce projet porté par la CDC ABC, considéré par ailleurs comme apportant une contribution à la mise en œuvre 

de politiques d’intérêt régional, a alors été inscrit dans le Contrat Régional de Solidarité Territoriale (CRST) 

du Pays-Berry-Saint-Amandois 2018-2024. 

 
En prévision des différentes études préalables aux travaux de ces derniers, l’activité du gîte COLBERT ABC a 
cessé le 31 décembre 2022 après 13 années d’ouverture. 
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L’ASSAINISSEMENTCOLLECTIF 
 
 
 

La communauté de communes Arnon Boischaut Cher gère la compétence assainissement collectif en 
délégation de service public par la société VEOLIA EAU.  
A ce jour deux contrats sont en cours soumis chacun à un règlement d’assainissement.  

• Le contrat principal du 01/01/2020 au 31/12/2031 pour les communes de Châteauneuf sur Cher / 
Venesmes / Saint Symphorien / Lignières / Corquoy / Saint Baudel / Saint Loup des Chaumes / Uzay 
le Venon / Vallenay  

• Le contrat pour la commune de Levet qui s’achèvera le 31/12/2023 et intègrera le contrat principal 
au 01/01/2024. 

CONTRAT PRINCIPAL 

 

 

 

 

 

 
 

11 
stations de traitement des 

eaux usées 

2 273  
abonnés  

(Nombre de contrats) 

5 748 
Estimation population 

desservie 

 

 

 

 

 

 

3,41 € 
Prix au m3 au 01/01/2022 

49,34 Km  
Longueur de réseau  

173 898 m3 
Volume traité 

 

 

CONTRAT COMMUNE DE LEVET 

 

 

 

 

 

 
 

1 
station de traitement des 

eaux usées 

513 
abonnés  

(Nombre de contrats) 

1 421 
Estimation population 

desservie 

 

 

 

 

 

 

2,87 € 
Prix au m3 au 01/01/2022 

10,92 Km  
Longueur de réseau  

39 101 m3 
Volume traité 
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Construction d’une nouvelle station de traitement des eaux usées à Châteauneuf  /Venesmes et 
réhabilitation du réseau EU rue du Port à Châteauneuf 
 

Les travaux de construction de la nouvelle 

station de traitement des eaux usées de 

Châteauneuf se sont achevés au 1er semestre 

2022. La mise en service a pu avoir lieu dès juin 

2022.  

La protection de l’environnement et de la santé 

publique a nécessité la construction de cette 

nouvelle structure sur les communes de 

Châteauneuf et Venesmes en vue d’optimiser 

une dépollution des eaux usées et ainsi 

préserver et protéger le patrimoine naturel et la 

qualité de vie.  

Le groupement OTV-MSE /DUCROT, titulaire du 

marché d’un montant de 1 494 300 € H.T. a 

engagé, dès avril 2021, ces travaux à proximité 

de celle existante devenue obsolète.  
 

Le marché de réhabilitation du réseau eaux usées rue du Port à Châteauneuf-sur-Cher et la RD 27 a été 

attribué à l’entreprise COLAS et est en cours d’exécution. Cet investissement a obtenu 1 165 554 € de 

subvention par l’Etat au titre de la DETR, le Conseil départemental et l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. 
 

Etude diagnostique des systèmes d’assainissement de la Communauté de Communes Arnon 
Boischaut Cher  
Conformément aux règles d’attribution et de versement des aides de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, une 
étude diagnostique d’assainissement doit être obligatoirement réalisée préalablement sur le territoire des 
communes où sont prévus des travaux n’excédant pas 10 ans. Ainsi les dernières études établies sur 
l’ensemble des réseaux d’assainissement collectif et non collectif des eaux usées des communes de 
Châteauneuf sur Cher, Corquoy, Saint Symphorien, Venesmes, Levet et Lignières sont devenues caduques.  
 
Aussi par délibération N°22-04 du 16/02/2022 une consultation pour le choix du prestataire en vue de 
réaliser l’étude a été lancée. Cette étude étant très technique, la communauté de communes a sollicité les 
services de l’Agence Cher Ingénierie des Territoires (CIT) pour une mission d’assistance à maitrise d’ouvrage 
dont le montant de la prestation s’élève à 3 376,80 € H.T soit 4 052,16 € T.T.C.  
 
Une consultation par procédure adaptée a été lancée le 14/09/2022.  
 
Le conseil communautaire par délibération N°22-80 du 19/12/2022, après avis de la commission MAPA du 
06/12/2022 et de la commission « finances et administration générale » du 06/12/2022, a attribué le marché 
de l’étude diagnostique des systèmes d’assainissement collectif de la Communauté de communes Arnon 
Boischaut Cher à la société SAS IMPULSE, agence d’Orléans, 26 rue du Pont Cotelle 45100 ORLEANS pour 
un montant de 157 000 € H.T. soit 188 400 € T.T.C.  
 

L’étude diagnostique débutera en 2023 avec une première réunion prévue en juin 2023. 
 

 

Les rapports sur le prix et la qualité du service de l’assainissement sont disponibles 

sur le site de https://www.services.eaufrance.fr/  

ou sur https://www.comcomabc.fr/environnement/assainissement/rapports-annuels-

relatif-au-prix-et-qualite-de-lassainissement-collectif/ 

 

 

 

https://www.services.eaufrance.fr/
https://www.comcomabc.fr/environnement/assainissement/rapports-annuels-relatif-au-prix-et-qualite-de-lassainissement-collectif/
https://www.comcomabc.fr/environnement/assainissement/rapports-annuels-relatif-au-prix-et-qualite-de-lassainissement-collectif/
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LE HAUT DEBIT ET LA FIBRE 
 
 

 

Connectez-vous La fibre arrive chez vous… 
 
L’aménagement numérique est un enjeu majeur pour l’attractivité 
et le développement du Cher. Alors que certaines zones 
géographiques sont déjà 100% fibrées et qu’environ 50% des 
foyers français ont accès au très haut débit, le projet 
d’aménagement numérique du territoire intercommunal 
représente un montant d’investissement de 5,74 M € 
subventionnés à hauteur de 80% par l’État, l’Europe, la Région 
Centre – Val de Loire et le Département du Cher soit un 
autofinancement d’1,20 M € par la Communauté de communes. 
 
Une convention de financement a été passée en décembre 2017 entre la communauté de communes Arnon 
Boischaut Cher et le syndicat mixte ouvert Berry Numérique ayant pour objet de préciser les conditions 
techniques et financières en vue de la réalisation du projet d’aménagement numérique sur notre territoire. Le 
solde du financement d’un montant de 245 840 € a été versé en 2022 à Berry Numérique.  
 
Les opérateurs proposent des offres sur certaines communes. Les foyers et les entreprises sont invités à tester 

leur éligibilité sur le site de https://berryfibreoptique.fr/je-teste-l-eligibilite-de-mon-adresse d’autant plus 

qu’ORANGE a commencé à fermer le réseau cuivre sur 10 communes dans le nord du Cher. L'arrêt commercial, 

qui consiste à ne plus prendre d'abonnement sur l'ADSL, aura lieu en janvier 2025. L'arrêt technique qui 

consiste à couper les services ADSL sera effectué en janvier 2026. À ce jour aucune commune de notre 

territoire n’est encore impactée. 

Dans la continuité de l’installation du NRO (nœud de raccordement optique) de Châteauneuf sur Cher fin avril 
2021, c’est désormais Lignières qui se voit doté de son infrastructure de fibre optique. Ce NRO dessert les 
communes de Lignières, Sainte Lunaise et une petite partie de Saint Loup des Chaumes rattachable au tracé 
du réseau. Cette dernière, comme bon nombre d’autres communes du Cher, sera complétée en phase 2 des 
déploiements entre 2022 et 2025. L’ouverture des services s’effectue depuis la fin du 4ème trimestre 2021. 

     

Photo mise en place NRO Lignières  et carte de Berry Numérique - https://www.berrynumerique.fr/actualite/ 

 

 

https://berryfibreoptique.fr/je-teste-l-eligibilite-de-mon-adresse
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TRAVAUX DE VOIRIES 
 

 
 

Le 9 juin 2022, le conseil communautaire a redéfinit l’intérêt communautaire de la compétence optionnelle 
« création, aménagement et entretien de la voirie » par le règlement de voirie amendé en ce sens. 
 
 

CRITERES D’INTERÊT COMMUNAUTAIRE 
Les voies prises en charge par l’intercommunalité doivent être génératrices de richesse(s), en favorisant 
l’aménagement économique du territoire, en assurant à la population une mobilité et une desserte locale de 
qualité, en valorisant le patrimoine et en renforçant l’identité territoriale (les voiries d’accès à certains sites 
touristiques de la Communauté de Communes peuvent être également d’intérêt communautaire).  
L’ensemble des voies retenues dans les critères d’intérêt communautaire par délibération du conseil 
communautaire en date du 9 novembre 2016 sur l’ensemble des voies retenues d’intérêt communautaire, la 
Communauté de communes assurera des travaux d’entretien et de réfection de l’assiette de la voirie routière.  
Elle prend également en charge les travaux de construction, de réfection et d’entretien de l’ensemble des 
ouvrages d’art concourant à maintenir la continuité des voiries classées et figurant dans l’intérêt 
communautaire. 
 
 
 
 
 

LES VOIRIES NON CLASSÉES D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE  
Ce sont les voies classées dans la voirie communale, dotées au 1er janvier 2022 d’un revêtement de type 
enrobés, bicouche ou tri-couche tel que recensées dans le tableau de la voirie communale arrêté avant le 
1er janvier 2022 et transmis à la Communauté de communes.  
Les chemins ruraux non revêtus en sont exclus.  
 
Les travaux d’aménagement nouveau, de construction, de réfection et d’entretien de l’emprise de la voirie non 
classée d’intérêt communautaire sont à la charge des communes.  
 
Les communes pourront procéder aux travaux de réfection d’enrobés, d’aménagement de voirie, de 
construction et de réfection d’ouvrages d’art concourant à maintenir la continuité des voiries non classé 
d’intérêt communautaire et solliciter un fonds de concours à la communauté de communes Arnon Boischaut 
Cher jusqu’à hauteur de 20% du reste à charge des travaux, toutes subventions et FCTVA déduits.  
Ce fonds de concours est plafonné à 20 000 €.  
 
Sont exclus du fonds de concours les travaux de création, de réhabilitation, d’aménagement de places et de 
parkings.  
 
Sont également exclus l’entretien de la couche de finition des trottoirs et les travaux du réseau des eaux 
pluviales. 
 

Ouvrage d’arts 
 

Dans le cadre des inspections des ouvrages d’arts réalisées par Cher Ingénierie des Territoires sur le territoire 
de la communauté de communes, des travaux à réaliser ont été diagnostiqués sur différents ponts sur des 
voies d’intérêt communautaire qu’il est nécessaire de rétablir : 
 

• Le pont à Chambon sur la VC1 de Chambon à Bigny au lieu-dit Le Crot franchissant le 
ruisseau Le Trian, 

• Le pont à Châteauneuf-sur-Cher sur la VC4 du lieu-dit Boissereau à Saint-Loup-des-Chaumes 
franchissant le ruisseau Le Chevrier, 

• Le pont à Saint-Loup-des-Chaumes sur la VC20 route de Chavannes franchissant le ruisseau 
Villardeau, 

• Le pont à Vallenay sur la VC1 de Vallenay à Bruère-Allichamps franchissant le Rio de Vilatte. 
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Le montant des travaux s’élève à 20 654 € HT soit 24 784.80 € TTC. Subventionnés à hauteur de 50 % par 
l’Etat au titre de la D.E.T.R. Les travaux ont été réalisés en 2022 par l’entreprise EGBC. 
 

   
 
Par délibération N°21-07 du 17/02/2021 et par convention en date du 03/03/2021, la commune de Lapan 

s’est engagée à son initiative et sous sa responsabilité, à réaliser parfaitement l’opération de réhabilitation 

du pont SNCF Chemin de Houët. Un fond de concours d’un montant de 243,20 € a été versé à la commune 

de Lapan. 

Réfection de la voirie 
 

Le conseil communautaire par délibération N°21-63 du 30/09/2021 a accepté le versement d’un fond de 

concours d’investissement à la commune de La Celle Condé pour la réfection des routes de Sainte-Marie et 

des Feuilloux, voies non classées d’intérêt communautaire, d’un montant de 2 655,84 €. Ce montant a été 

versé en 2022. 

De nombreux petits travaux d’entretien ont été réalisés par les agents de la communauté de communes dont :  

 Mise en place de grave dans les chemins 
 Pose de panneaux de signalisation 
 Travaux d’entretien de la voirie. 20,82 tonnes d’enrobés ont été commandés pour un montant de 

2 239 € H.T. afin d’entretenir la voirie intercommunale. 

 Curage de fossés et dérasement d’accotements  
 Abattage d’arbres, broyage, fauchage et élagage 
 Activité de sécurité hivernale : Sablage, déneigement éventuel  
 Réparations de bordures 

 

 

 

 

 

Photos des travaux effectués sur les ponts  

à Saint Loup des Chaumes, 

Et Chambon 



 

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022       -  36  -      COMCOM ARNON BOISCHAUT CHER 

 

ESPACES VERTS ET FLEURISSEMENT 

Services communs 
 

 
Pour rappel, le conseil communautaire, en séance du 21 septembre 2016, a adopté un schéma de 
mutualisation des services sur le territoire intercommunal et ainsi créé des services communs.  
 

Cette organisation s’inscrit dans une logique de solidarité intercommunale et de mutualisation des moyens 
dans le but de rationaliser le service public rendu à l’usager, préserver les services de proximité et renforcer 
nos capacités d’actions et de soutien aux communes. 
 

Dès lors 4 services communs ont été créés avec effet au 1er janvier 2017 : 
1 Entretien des espaces verts : mutualisation des moyens techniques et humains pour entretenir 

les espaces verts des communes. 
2 Entretien des chemins ruraux : mutualisation des moyens techniques et humains pour le 

broyage vertical et horizontal.  
3 Fleurissement : mutualisation des moyens techniques et humains. Toutes acquisitions de 

fournitures autres que les plants sont à la charge des communes  
4 Installation et entretien des illuminations de Noël : mutualisation des moyens techniques et 

humains. L’acquisition des structures lumineuses est à la charge des communes. 
 

Le service technique est réparti sur 4 pôles (Châteauneuf sur Cher, Lignières, Levet, Vallenay) et planifie 

chaque semaine, ses interventions de la semaine suivante avec le concours de chaque responsable de pôle 

en fonction des saisons et des demandes spécifiques ponctuelles. 

Dans cette organisation de services aux communes, les agents sont chargés de mai à octobre des plantations, 

de leurs entretiens et de leurs arrosages. En parallèle d’avril à octobre, ils s’activent au broyage des haies, 

des chemins et des accotements ainsi que de la tonte. Durant la période hivernale, les employés s’affairent 

aux travaux d’entretien plus conséquent tels que l’élagage. 

Face à la politique de protection de l’environnement, notre collectivité a toujours été sensible à une utilisation 

raisonnée des produits phytosanitaires. La communauté de communes n’utilise plus depuis le 1er janvier 2017 

de produits phytosanitaires. En 2022, 11 642 € ont été alloués au budget fleurissement.  Les agents 

territoriaux participent activement à l’amélioration de l’environnement de notre territoire en intervenant sur 

différents chantiers comme l’élagage d’arbres, l’entretien des zones publiques mais également pour 

l’embellissement de notre territoire.  

Le travail au quotidien des services techniques met en valeur notre 

territoire. Le pôle de Vallenay, par exemple, depuis 10 ans réalise 

des massifs de citrouilles. Afin d’utiliser les buttes de terre 

d’arasement d’accotement jusqu’alors laissé aux mauvaises herbes, 

l’idée leur est venu de s’en servir pour cultiver des cucurbitacées, 

des pâtissons et des courgettes. En raison d’une récolte moins 

généreuse, seule la commune de St Loup des Chaumes a bénéficié 

d’un massif. La production a ensuite été distribuée aux habitants. 

 

Fleurissement : Une optimisation de l’arrosage du fleurissement est impulsée avec l’adoption d’une démarche 

préalable de réduction des besoins d’irrigation via la mise en place d’un arrosage automatique sur des espaces 

concentrés. L’adaptation au changement climatique est nécessaire, en passant du fleurissement quantitatif au 

qualitatif. 
 

Décoration de Noël : Dès mi-octobre, certains agents s’activent à la pose/dépose/répartition des illuminations 

de Noël de nos 18 communes du territoire. Les dépenses d’entretien de ces illuminations de Noël sont 

supportées par la communauté de communes et les achats par les communes. 
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CULTURES ET SUBVENTIONS  
 
 

 

LES BAINS DOUCHES 
 
 

 
Une convention pluriannuelle 

d’objectifs entre l’Etat, la 

région Centre Val de Loire, le 

Conseil Départemental du 

Cher, la ville de Lignières, 

l’association les Bains 

Douches et la communauté 

de communes armon 

Boischaut Cher avait été 

signée pour la période 

2015-2018. L’ensemble des 

partenaires ont souhaité 

poursuivre leurs relations sur 

la base d’une nouvelle 

convention pluriannuelle 

d’objectifs (CPO) sur la 

période 2021-2024 en vue, 

notamment, de garantir le 

maintien du label Scènes de 

Musiques Actuelles (SMAC) 

attribué par l’État. 

Le nouveau projet artistique de la SMAC Les Bains Douches s’articule et se décline en cinq grand objectifs 

stratégiques et actions opérationnelles : 

✓ Soutien à la diffusion majoritairement dans le domaine de la chanson d’expression française et 
francophone, 

✓ Organisation de l’Air du Temps, festival vitrine de la richesse et de la diversité de la chanson 
contemporaine, 

✓ Accueil en résidence de création ou de travail, 
✓ Action culturelle, éducation artistique et culturelle et éducation populaire, 
✓ Missions définies dans le cadre de l’action du Pôle Régional Chanson. 

 

Cependant, en rapport avec l’exécution de la convention SMAC 2015-2018, priorité sera donnée pour : 
✓ Le redressement organisationnel, économique et financier de l’association, en prenant notamment appui 

sur le résultat excédentaire de l’exercice 2020, 
✓ La mise en place d’une politique optimisée de gestion des ressources humaines et la consolidation de 

l’équipe permanente, 
✓ L’évolution du projet artistique et culturel, 
✓ La consolidation des moyens de l’association : développer les ressources propres et les partenariats, et 

diversifier le schéma de financement, 
✓ Le retour à une marge artistique consolidée en cible 2024. 

 

À travers son soutien aux Bains Douches, la communauté de communes Arnon Boischaut Cher souhaite non 
seulement renforcer l’égalité d’accès à la culture mais également encourager la création produite sur le 
territoire intercommunal. Aussi par délibération 21-85 du 21/12/2021, le soutien apporté par la communauté 
de communes pour la période 2021-2024 sur la base de la nouvelle convention pluriannuelle d’objectifs, se 
traduit par un engagement financier annuel identique à l’ancienne convention, soit 25 000 € par an. 
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Un soutien financier pour les actions culturelles du territoire… 

Le dynamisme de la vie associative est une des richesses de la vie locale et contribue au développement 
éducatif, culturel, social des habitants. La communauté de communes Arnon Boischaut Cher soutient les 
initiatives menées par les associations, dans le cadre de ses compétences. L’objectif est de favoriser et de 
promouvoir l’ensemble du territoire communautaire et de soutenir l’initiative associative représentant un 
intérêt général. Elle peut donc, à ce titre, accorder des subventions à des associations présentant des projets 
culturels ou artistiques reconnus d’intérêt général et ayant un intérêt public local communautaire contribuant 
ainsi à l’animation et au rayonnement du territoire en cohérence avec le projet intercommunal.  
À cet effet, un règlement d’aide aux manifestations culturelles et aux projets culturels de territoire auprès des 
associations a donc été élaboré et validé en conseil communautaire du 09/06/2022. Ce règlement définit les 
conditions générales d’attributions de subventions de la communauté de communes. 
 
De ce fait et après avis favorable de la commission « culture et communication », le conseil communautaire 

souhaitant apporter un soutien aux actions culturelles du territoire et encourager les associations 

subventionnées à adhérer à l’Office de Tourisme de Lignières-en-Berry, a décidé d’octroyer les subventions 

aux associations suivantes : 

• Association MUSIQUE EN BOISCHAUT MARCHE --------------------------------------------------- 4 662 € 
Et une subvention de fonctionnement pour 8 élèves de Septembre à décembre 2022 de  -- 700 € 

• Société DES COURSES HIPPIQUES DE LIGNIERES EN BERRY ------------------------------------ 1 500 € 

• Association LES AMIS DE LA BASILIQUE NOTRE DAME DES ENFANTS  ------------------------- 600 € 

• Association ETIENNE URSIN BOUZIQUE --------------------------------------------------------------- 250 € 

• Comité des fêtes de Chavannes ------------------------------------------------------------------------- 120 € 

 

 

COMMUNICATION 
 

-  

-  

Les adresses e-mail des services de la communauté de communes jusqu’à présent en @orange.fr sont 

dorénavant en @comcomabc.fr. La communauté de communes a donc progressivement modifié les courriels 

dès septembre 2022 pour le service enfance jeunesse pour débuter une nouvelle année scolaire et à compter 

de janvier 2023 pour les autres services.  

Pour une meilleure visibilité, un panneau de façade au siège de la communauté de communes a été installé 

en 2022. 

L’ensemble des informations relatif à la gestion administrative et aux compétences de la collectivité est mis 

en ligne et actualisé régulièrement sur le site internet  https://www.comcomabc.fr/  

Ce site permet aux habitants du territoire 

communautaire de s’informer et de mieux 

comprendre les actions de la communauté de 

communes au travers de ses différentes 

compétences.  

C’est également un outil pratique facilitant la vie 

des citoyens par la mise en ligne de documents 

téléchargeables. 

Vous pouvez également suivre l’actualité de la communauté de communes Arnon Boischaut Cher sur Facebook 

 ou https://www.facebook.com/communautedecommunesarnonboischautcher/  

Communauté de communes Arnon Boischaut Cher – 2 rue Brune 18190 CHATEAUNEUF SUR CHER 
0248604274 – contact@comcomabc.fr  

 

 

https://www.comcomabc.fr/
https://www.facebook.com/communautedecommunesarnonboischautcher/
mailto:contact@comcomabc.fr
https://www.facebook.com/communautedecommunesarnonboischautcher/

